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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA GESTION 
DES CATASTROPHES EN AFRIQUE 

I. INTRODUCTION 

1. La pauvrete, la secheresse, la progression de la 
desertification, les epidemies, le fleau des insectes, les 
inondations, les cyclones, les guerres et les conflits civils .sont 
certaines des catastrophes naturelles ou dues a l'homme qui tuent 
le plus en Afrique. Les catastrophes ont pour consequences des taux 
eleves de mortalite, les invalidites, la destruction des biens, les 
maladies, le deplacement des populations, la dependance vis-a-vis 
de l'aide alimentaire et la degradation de l'environnement. Les 
troubles politiques et les catastrophes naturelles ont egalement 
joue un role majeur dans la marginalisation du continent en ce qui 
concerne la prise de decisions au niveau mondial, en particulier 
dans les relations economiques internationales. Les catastrophes, 
qu' elles soient naturelles ou dues a l 'action de l 'homme ont 
gravement compromis la performance socio-economique de l 'Afrique et 
ont eu un tel effet debilitant sur les populations touchees que 
celles-ci n'ont plus la force de sortir du cercle vicieux pauvrete­
degradation de l'environnement-pauvrete. 

2. En effet, les effets des catastrophes en tant que phenomene 
mondial sont res sent is aux ni veaux national, sous-regional et 
regional. En ce qui concerne le contient africain, les donnees 
indiquent que 21 pays africains ont connu au moins une grande 
catastrophe au cours de la derniere decennie qui a eu de graves 
consequences pour le developpement socio-economique du continent. 
Les donnees indiquent egalement qu'en Afrique, les catastrophes 
liees a la degradation de l'environnement et aux guerres/conflits 
civils sont les plus nombreuses. 

3. En Afrique, les situations d'urgence et les catastrophes sont 
essentiellement gerees sur une base ponctuelle et la necessite 
d'une approche systematique et coordonnee se fait de plus en plus 
sentir. Le parachutage de l'assistance de secours et de 
travailleurs des pays donateurs aux depens des ressources qui font 
cruellement defaut pour le developpement durable et sans la 
participation des populations et des gouvernements touches devient 
de plus en plus inacceptable. 

4. Les pays donateurs savent depuis longtemps que l'aide 
etrangere ne parvient pas souvent aux populations ciblees. C'est ce 
qui les amene a parachuter l 'assistance, en particulier l 'aide 
alimentaire. Malheureusement, ceci favorise la gestion ponctuelle 
des situations d'urgence et aboutit a la fragilisation et dans 
certains cas a la destabilisation des pays beneficiaires . 
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5 . Par ail l eurs, les strategies et plans d'act ion nat i onau x , sous 
regionaux, regionaux et internati onaux existants pour les secours 
d'urgence et l'assistance apres les catastrophes ne tiennent pas 
compte des couts des catastrophes a plus long terme qui se 
traduisent par un chomage accru, une inflation plus forte et 
finalement de la perte des marches etrangers. Malheureusement, ces 
couts sont ceux-la que doivent supporter les pays touches par les 
catastrophes et qui sont des couts multiples pour la 
rehabilitation et la reconstruction a court terme, mais les seuls 
couts habituellement pris en compte par les donateurs apres une 
catastrophe. 

6. Par consequent, une strategie efficace pour la gestion des 
catastrophes doit porter sur une perspective globale de 
developpement a moyen et long termes. A cette f i n les questions 
relatives a l 'environnement et au developpement ainsi qu' a la 
stabilite sociale et politique do i vent egalement etre abordees, 
specialement dans le contexte de l'integration des actions 
preventives des catastrophes et de la planification prealable pour 
lutter contre les catastrophes en vue de realiser le developpement 
durable. 

7. L'objet du present rapport est, entre autres, de souligner la 
necessite imperieuse pour les pays africains d'adopter une nouvelle 
approche des situations d'urgence et des catastrophes et de changer 
les approches ponctuelles a court terme en politiques et strategies 
planifiees a moyen et long termes. En fait les approches 
ponctuelles doivent etre remplacees par des strategies a moyen et 
long termes plus systematiques et mieux coordonnees aux niveaux 
communautaire, local, national, sous-regional, regional et 
international, en mettant l'accent sur les mesures preventives. 

8 . Ces strategies doivent fournir le cadre necessaire qui 
permettra a l'Afrique de prendre ses responsabilites en matiere de 
gestion des situations d'urgence en vue d'assurer la rentabilite et 
l'integration totale de l'assistance humanitaire dans les 
strategies nationales et regionales pour l 'envir onnement et le 
developpement. En outre la gest i on des catastrophes sur le 
continent doit etre liee aux mecanismes regionaux existants pour la 
prevention, la gestion et le reglement des conflits. A cette fin, 
les politiques pour la gestion des catastrophes en Afrique doivent 
etre con9ues non seulement dans le contexte de l'environnement et 
de la planif ication du developpement mais egalement dans celui du 
reglement des conflits et du developpement durable. 

II. HISTORIQUE 

9. Il convient de rappeler que l'Organisation de l'Unite 
Africaine a pris un certain nombre d'initiatives au niveau 
continental et a souligne la necessite d'une approche systematique 
et coordonnee pour la prevention des catastrophes et la gestion des 
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conflits en Afrique. Parmi les principales initiatives prises par 
l'OUA dans le domaine de la gestion des catastrophes, on citera 
l'organisation d'une reunion inter-institutions sur les 
catastrophes. Cette reunion tenue du 16 au 18 Octobre 1989 a Addis 
Abeba a formula les directives pour l'elaboration d'un plan 
d' action pour la prevention et la gestion des catastrophes en 
Afrique. 

10. Les directives proposees pour le plan d'action ont ete 
elaborees en application de la resolution CM/Res.1565(L) de l'OUA 
adoptee par la troisieme conference des Ministres Africains de la 
Sante et la 50eme session ordinaire du Conseil des Ministres de 
l 'OUA. Par ailleurs, au cours de sa cinquante-unieme session 
ordinaire du conseil tenue du 19 au 24 fevrier 1990 a Addis Abeba, 
Ethiopie, le Conseil des Ministres, ayant examine un rapport du 
Secretaire General de l'OUA intitule " Catastrophes naturelles en 
Afrique : Directives en vue d'un plan d'action pour la prevention 
des catastrophes et mesures d'intervention, document CM/1586(L)", 
a adopte la resolution CM/Res 1253 (LI) demandant au Secretaire 
General de l 'OUA et au secretaire Executif de la CEA d' attirer 
l'attention de taus les Etats membres de l'OUA, des agences 
donatrices, des organisations gouvernementales et non­
gouvernement~les, des institutions du systeme des Nations Unies et 
autres organisations competentes sur les directives et les 
recornmandations contenues dans le rapport du Secretaire General sur 
les catastrophes naturelles en Afrique. 

III. L'OUA ET LA PREVENTION DES CATASTROPHES EN AFRIQUE 

11. La cinquante-unieme session du Conseil des Ministres tenue du 
19 au 24 Fevrier 1990 a Addis-Abeba, Ethiopie, consciente des 
graves repercussions des catastrophes sur le developpement 
economique et social des pays africains et convaincue de la 
necessite de formuler les principales directives en vue d •une 
strategie pour la prevention et la gestion des catastrophes en 
Afrique, soulignant la necessite d' integrer des actions preventives 
des catastrophes et d 'une plan if ication prealable pour lutter 
contre les catastrophes dans les plans nationaux de developpement, 
a demande au Secretaire General de veiller a ce que la resolution 
de l'OUA CM/Res.1253(LI) soit soumise a la quarante-cinquieme 
session de l'Assemblee Generale des Nations Unies. 

12. Le conseil des Ministres a demande au Secretaire General de 
l'OUA et au Secretaire Executif de la CEA de sensibiliser les pays 
africains et la communaute internationale a la question des 
catastrophes. Il leur a egalement demande de prendre des mesures en 
vue de renforcer les competences des institutions et les 
organisations regionales en Afrique s 'occupant des questions de 
catastrophes. Ence qui concerne la participation de l'Afrique a la 
Decennie internationale pour la prevention des catastrophes 
naturelles ( IDNDR) , les deux ins ti tut ions ont ete invitees a 
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organiser u ne reunion regionale sur les cat as t rophes pour 
i dent i fier les projets prioritaires devant etre mis en oeuvre aux 
niveaux national, sous-regional et regional au cours de l'IDNDR en 
collaboration avec les inst i tutions du systeme des Nations Unies et 
la cornmunaute internationale . 

13. La reunion regionale de l'OUA, demandee par le Conseil des 
Ministres lors de sa cinquante-unieme sess i on ordinaire, en sa 
resolution CM/Res 1253 (LI), a ete convoquee du 13 au 17 avril 1992 
a Add i s Abeba. La reunion a ete inforrnee sur l'IDNDR et a examine 
plusieurs quest i ons dont le role des institutions internationales 
dans l a coordinat i on des act i vites de prevention des catastrophes, 
l a l egis l at i on nationale pour la prevention et la gestion des 
catastrophes, les besoins et les moyens de format i on en rnatiere de 
gestion des catastrophes, l'economie de la gestion des 
catastrophes , la diffusion de l'information sur les catastrophes 
ainsi que les changements climatiques et la vulnerabilite aux 
catastrophes. 

14. La reunion a fixe des dornaines prioritaires et fait des 
recommandations sur la gestion des catastrophes en Afrique. Tout en 
assignant a l'OUA le role de chef de file, en particulier dans la 
coordination des strategies, politiques et activites des Etats 
mernbres dans le domaine des catastrophes, la reunion a estime que 
l'OUA, en collaboration avec la CEA, les autres institutions du 
systeme des Nations Unies et les ONG doivent preparer une reunion 
africaine avant la tenue de la conference internati onale de l'IDNDR 
prevue en Avril 1994. Cette reunion avait pour objectif d'evaluer 
les resultats de la reunion regiona l e de l'OUA sur les catastrophes 
tenue en Avril 1992 a Addis Abeba et d I elaborer une position 
commune africaine pour l'evaluation a rni-parcours de l'IDNDR en 
1994. 

15 . La reunion a egalement recommande qu'une unite de coordination 
specialisee soit creee au sein du Secretariat General de l'OUA pour 
s'occuper des questions de catastrophes en Afrique. L'unite devra 
fournir un soutien actif au PNUA , au Departement des Affaires 
Humanitaires des Nations Unies (DAH) dans la mise en oeuvre du 
Programme de Formation des Nations Unies en matiere de gestion des 
catastrophes (DMTP) en Afrique, conformement a l'accord devant etre 
signe entre 1 'OUA et les autres organisations cornpetentes du 
systerne des Nations Uni es. Cette acti vi te doi t essentiellement 
porter sur la formation en matiere de catastrophe au ni veau 
national, sans frais ni pour les Etats membres, ni pour l'OUA. 

16. En ce qui concerne le financement des projets dans le domaine 
des catastrophes en Afrique, la reunion a demande une participation 
plus serieuse et eff icace au f inancement des projets de prevention 
et de gestion des catastrophes dans les pays afr i cains. Il a ete 
propose que la participation se traduise par la creation en Afrique 
d'un fonds special par les Nations Unies pour financer des projets 
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africain s . Par ail l eurs, le DAH, le PNUD , les donateurs et les pays 
developpes doivent participer a ce fonds. 

17. D'autres initiatives individuelles pourraient completer les 
efforts du Secretariat de l'OUA et de ses partenaires. L'une de ces 
i nitiatives est la Convention de Bamako de janvier 1991 sur la 
gestion des dechets dangereux en Afrique. Une autre proposition 
importante est !'Initiative humanitaire africaine pour le 
developpement durable (IHA). La proposition est tiree de l'acte 
f inal du Colloque International de Ouagadougou sur la necessite et 
l 'opportunite d'une initiative humanitaire africaine, tenu en mars 
1 993 a Ouagadougou - Burkina Faso. 

18. Le descriptif du projet contenant des propositions concretes 
fondees sur une philosophie africaine de la gestion des 
catastrophes et le developpement durable a ete elabore par le 
Centre Panafricain de prospective sociale et presente a la 
Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA tenue au 
Caire, par le President du Burkina Faso S.E.M Blaise Compaore, en 
collaboration avec le President du Senegal, S.E.M Abdou Diouf. Le 
President Blaise Compaore, promoteur de l' IHA, a sollicite et 
obtenu l'appui du Sornrnet. 

19. Il est entendu que les depositaires de la Convention de Bamako 
et de l'IHA intensifieront leurs efforts pour les faire connaitre 
au grand public africain le plus tot possible. 

20. Le secretariat de l'OUA est actuellement en consultation avec 
les organisations competentes du systeme des Nations Unies en vue 
d'elaborer des mesures et des mecanismes pour traduire ces 
initiatives et les autres recornrnandations en activites 
operationnelles et programmes concrets qui permettront d'elaborer 
de meilleures politiques et strategies de gestion des catastrophes 
en Afrique et pour lier ces strategies aux mecanismes regionaux 
existants pour la prevention, la gestion et le reglement des 
conflits. 

IV. CONFERENCE MONDIALE DE L'IDNDR 

21. En decembre 1987, l'Assemblee Generale des Nations Unies a 
adopte la Resolution 42/169 proclamant les annees 90, decennie au 
cours de laquelle la cornrnunaute internationale, sous les auspices 
des Nations Unies, accorderait une attention particuliere a la 
promotion de la cooperation internationale dans le domaine de la 
prevention des catastrophes naturelles. La proclamation de la 
decennie etait egalement la preuve de la reconnaissance par 
l'Assemblee Generale des Nations Unies de la necessite pour la 
cornrnunaute internationale de manifester la f erme determination 
politique requise pour mobiliser et utiliser les connaissances 
scientifiques et techniques disponibles en vue d' attenuer les 
effets des catastrophes naturelles. 
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a) Ameliorer les capacites nationales dans la planification 
prealable et l'attenuation des effets des catastrophes en 
accordant une attention particuliere aux pays en 
developpement ou les pertes sont les plus lourdes ; 

b) Elaborer des directives et des strategies appropriees sur 
la base des connaissances scientifiques et techniques ; 

c) Promouvoir la recherche scientif ique et technique en vue 
de reduire les pertes en vies humaines et en biens ; 

d) Diffuser les nouvelles informations techniques existantes 
sur les mesures d' evaluation, de prevention et 
d'attenuation des effets des catastrophes naturelles ; 

e) Elaborer des mesures pour la prevention, l'evaluation et 
la gestion des catastrophes naturelles grace a des 
programmes d' assistance technique et au transf ert de 
technologie, a des projets experimentaux, a l'education 
et a la formation pour des catastrophes et des lieux 
specifiques et evaluer l'efficacite de ces programmes. 

23. Les elements qui sent consideres comme importants pour l 'IDNDR 
comprennent, entre autres 

a) une nouvelle priorite accordee a la planification 
prealable et a la prevention des catastrophes pour 
renforcer les capacites d'assistance humanitaire 
d'urgence apres les catastrophes ; 

b) une plus grande sensibilisation de la societe sur 
l'importance de la prevention des catastrophes et sur le 
role des individus pour assurer leur propre protection ; 

c) l'adoption d'une approche integree de la prevention des 
catastrophes ; 

d) la mise en place de systemes d' alerte rapide qui tiennent 
compte des aspects culturels et de la technologie 
disponible dans la region ; 

e) la creation de bases de donnees historiques f iables sur 
les risques de catastrophes qui seront utilisees dans le 
zonage, 1' ingenierie et les codes et reglements connexes; 

f) une reorientation de la philosophie des gouvernements 
dans le sens d'une integration de la planification 
prealable des catastrophes dans la poli tique nationale et 
le processus de prise de decisions, y compris la 
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preparat ion medicale aux catastrophes, une reglement a t ion 
appropriee en mat i ere de construction et la planification 
de l'utilisation des terres ; 

g) le renforcement des capacites organisationnelles et la 
formation de spec i alistes pour accro1tre les ressources 
pour la prevention des catastrophes ; 

h) la promotion et la mise en oeuvre d'une approche 
regionale integree de la prevention des catastrophes ; et 

i) une promotion et une application accrue du transfert de 
technologi e et de s connaissances aux zones a risque. 

24. Il est evident que ni les objectifs, ni les principaux 
elements de la decennie ne repondent pleinement aux besoins et aux 
aspirations de l'Afrique dans le domaine de la prevention et la 
gestion des catastrophes. Il importe par consequent que l'Afrique 
etudie aussi bien les objectifs que les principaux elements de la 
decennie en vue de s'assurer qu'elle tire le maximum de profits des 
programmes et des activites de la decennie. Le Consei l des 
Ministres est invite a donner l'orientation politique necessaire 
sur cette question. 

V. ACTIVITES PREPARATOIRES DE L'AFRIQUE EN VUE DE L'IDNDR ET DE 
LA CONFERENCE MONDIALE 

25. Au cours de la cinquante-neuvieme session ordinaire en fevrier 
1990, le Conseil des Ministres de l 'OUA a defini un nombre 
d'activites qui devaient etre entreprises a tous les niveaux dans 
le cadre de l'IDNDR, notanunent: 

a) Le renforcement des competences des institutions et des 
organisations regionales en Afrique qui s'occupent des 
questions liees aux catastrophes; 

b) La sensibilisation des pays africains et de la Conununaute 
Internationale sur les catastrophes en Afrique; 

c) Le suivi de la mise en oeuvre de la Resolution 
CM/Res.1253; 

d) Le renforcement de la cooperation 
regionale dans l e domaine de 
catastrophes en Afrique; 

regionale et sous­
la prevention des 
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e) L'Organisation d'une reunion regionale sur les 
catastrophes en Afrique en vue d'identifier les projets 
prioritaires aux niveaux national, sous-regional et 
regional a mettre en oeuvre au cours de la Decennie 
internationale pour la prevention des catastrophes 
naturelles, en cooperation avec le systeme des Nations 
Unies et la communaute internationale. 

26. En outre, la cinquante-sixieme session ordinaire du Conseil 
tenue a Dakar, Senegal? en juin 1992 a defini d'autres activites a 
entreprendre par les Etats membres dans le cadre de l 'IDNDR, 
notarnrnent: 

a) L'elimination des causes profondes de la situation 
tragique des refugies en Afrique afin d'eviter que ce 
phenomene se transforme en catastrophe; 

b) La coordination des activites des Etats mernbres dans le 
domaine de la gestion des catastrophes en Afrique; 

c) La soumission a l'OUA par les Etats membres de rapports 
sur les activites qu'ils ont entreprises et les resultats 
obtenus; 

d) L'appui aux activites preparatoires de l'Afrique en vue 
de la Conference Mondiale de l'IDNDR prevue en 1994. 

27. En application des decisions pertinentes du Conseil, le 
Secretariat de l'OUA, en collaboration avec le Centre Panafricain 
de l'OMS pour la preparation aux situations d'urgence et 
l 'Organisation des secours (OMS/EPR), le Programme de formation des 
Nations Unies en matiere de gestion des catastrophes (UNDMTP) , la 
CEA, le PNUE, !'UNESCO et le Secretariat de l'IDNDR ont entrepris 
les activites suivantes: 

a) Mise au point des modalites de mise en oeuvre des 
recornrnandations de la reunion regionale de l'OUA sur les 
catastrophes en Afrique contenues dans le document DOC. 
CM/1721 (LVI) de l'OUA; 

b) Elaboration d'une position africaine commune pour la 
Conference Mondiale de l'IDNDR et pour !'examen a mi-
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parcours de l'IDNDR en 1994, y compris l a pre par at i on 
d'un Plan d'Action pour la gestion des catastrophes en 
Afr i que d a ns l e cadre de l'IDNDR; 

c) Adopt i on de mecanismes et de mesures pour le sui vi de la 
Conference Mondiale de l'IDNDR, y compris le suivi et 
l 'evaluation des projets de l' IDNDR aux niveaux national, · 
sous-regi onal et regional; 

d) Exploration des possibilites de creation d 'un Fonds 
f iduciaire pour la gestion des catastrophes en Afrique et 
etablir des liens entre ce Fonds et le Fonds d'assistance 
d'urgence pour la secheresse et la famine en Afrique; et 

e) Sensibilisation de la Comrnunaute des donateurs et des 
organisations du systeme des Nations Unies ainsi que des 
ONG sur la necessite d'une assistance a l'Afrique dans le 
domaine des catastrophes et sur les modalites les plus 
appropriees de cette assistance. 

VI. REUNION DES EXPERTS AFRICAINS SUR LA . PRE.SENTATION ET LA 
GESTION DES CATASTROPHES ET SUR L'ASSISTANCE HUMANITAIRE A 
L'AFRIQUE 

28. En application des di verses resolutions de l 'OUA sur la 
prevention et la gestion des catastrophes, le Secretariat de l'OUA, 
en collaboration avec l'OMS/EPR, la CEA, l'UNDMTP, le DHA et 
l'IDNDR, a organise a Addis Abeba, Ethiopie, du 11 au 13 novembre 
1993, une reunion des experts africains sur la prevention et la 
gestion des catastrophes et !'assistance humanitaire en Afr i que. 
Cette reunion a porte essentiellement sur la participation et la 
contribution de l 'Afr i que a la decennie internationale pour la 
prevention des catastrophes naturelles (IDNDR) et a la Conference 
Mondiale, prevue a Yokohama, Japan, du 22 au 27 mai 1 994. La 
reunion a examine quatre documents elabores par le Secretariat de 
l'OUA, en collaboration avec le Secretariat conjoint, a savoi r: 

i) Rapport sur la mise en oeuvre des activites dans le cadre 
de l'IDNDR et la Conference Mondiale a Yokohama. 

ii) Projet de position 
et a la Conference 

africaine commune 
Mondiale (parties 
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iii) Projet de proposition pour 
panafricain sur la gestion 
l'Assistance humanitaire. 

le groupe de travail 
des catastrophes et 

iv) Rapport sur la situation des negociations du CIND (pour 
information) . 

29. Apres la presentation des rapports, les 
scindes en deux groupes de travail pour examiner 
et sont parvenus aux conclusions suivantes: 

experts se sont 
lesdits rapports 

1. Les participants sont convenus, a 1 'unani mi te, d' elaborer 
une position africaine commune a presenter a la 
Conference Mondiale a Yokohama. 

2. Il a egalement ete convenu que la position Commune doit 
etre elaboree en deux parties. La premiere partie devait 
consister essentiellement en un message politique, et la 
deuxieme partie en un plan d'action. La premiere partie 
portera sur le cas specifique de l'Afrique en mettant 
l'accent sur la pauvrete, la secheresse, la 
desertification et la population, les maladies 
epidemiques, les inondations, les cyclones, les guerres 
et les conflits civils qui constituent certaines des 
catastrophes naturelles ou dues a l ' homme, qui ont 
affecte de maniere negative le developpement socio­
economique de l'Afrique. Par ailleurs, il a ete decide 
que la premiere partie devra identifier les problemes, 
examiner les experiences passees et def inir la nouvelle 
strategie fondamentale relative a des programmes et a des 
domaines d'action specif i ques. 

30. A cet egard, le message politique de 1 1 Afrique a Yokohama 
portera sur la necessite d'une cooperation Internationale dans le 
domaine des catastrophes, et sur l'importance d'un soutien 
international au renforcement des capacites de gestion des 
catastrophes aux niveaux national, sous-regional et regional. Le 
message notera ,egalement les liens intrinsegues entre les 
catastrophes et la pauvrete d 'une part, et la pauvrete et la 
degradation de l'environnement d'autre part. La reconnaissance du 
lien qui existe entre la prevention des catastrophes et la 



CM/1820 (LIX) 
Page 11 

prevention et la gestion des conflits est cruciale dans toute 
initiative humanitaire en matiere de prevention et de gestion des 
catastrophes en Afrique. 

31. La reunion a decide que la strategie devra comporter les six 
elements suivants: 

i) une approche integree de la gestion des catastrophes et 
de l'assistance humanitaire, en particulier la 
coordination de l'aide internationale pour la gestion des 
catastrophes et l'assistance humanitaire. 

ii) Le role de la participation populaire dans les efforts de 
redressement economique et de developpement de l 'Afrique. 

iii) La necessite de cooperer avec toutes les parties 
concernees, a savoir la Communaute des donateurs, les 
institutions internationales, les ONG, les Organisations 
de masse et la population, en vue de renforcer les 
mesures existantes ou d'en creer pour eliminer le 
phenomene de 1 'exode rural, en particulier en mettant 
l'accent sur les politiques et les strategies de 
developpement rural. 

iv) Des mesures et des mecanismes doivent etre mis en place 
pour prevenir les catastrophes technologiques par la 
formulation de lois et de codes garantissant la securite 
industrielle. Si le developpement technique depend 
presque exclusivement du transfert de technologie, la 
securite et la sante dans le processus technologique 
dependent de plusieurs facteurs dont le capital, le type 
de technologie transferee, le mode de transfert, les 
capacites institutionnelles locales d'evaluation et de 
suivi. 

v) La mobilisation des ressources locales pour f inancer les 
activites, les projets et les programmes dans le cadre de 
l'IDNDR et de la Conference Mondiale, en particulier par 
la creation dlun fonds fiduciaire qui pourra etre lie a 
l'assistance Speciale d'urgence pour la secheresse et la 
famine en Afrique. 
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32. S'agissant de la deuxieme partie de la position commune, il a 
ete decide qu'un plan d'action centre sur les dornaines portant sur 
des problemes specifiques tel que decrit a la partie I serait 
elabore. Pour garantir une mise en oeuvre efficace des decisions de 
l' IDNDR et de la Conference Mondiale et en vue de coordonner nos 
politiques et nos strategies visant a assurer la rentabilite et un 
impact socio-economique accru pour un developpement soutenu, il a 
ete decide d'adopter le Plan d'Action suivant, en identifiant trois 
grands domaines prioritaires pour la prevention des catastrophes en 
Afrique. 

i) L'identification et la collecte des informations sur les 
zones a risques et sur les ressources en vue de 
l'etablissement d'une carte des zones sujettes aux 
desastres. 

ii) Le developpement et le renforcement des capacites des 
institutions au plan de ressources hurnaines aux niveaux 
national, regional et sous-regional en ce qui concerne la 
prevention des catastrophes. 

33. L'objectif principal du Plan d'Action est d'entreprendre les 
activites suivantes: 

i) La sensibilisation des gouvernements, populations et 
professionnels africains sur la question de la gestion 
des catastrophes et des activites humanitaires. 

ii) 

iii) 

L'etablissernent de liens entre la gestion 
catastrophes et les Mecanismes existants pour 
prevention, la gestion et le reglement des conflits. 

des 
la 

L'etablissernent 
catastrophes et 
pauvrete dans le 
developpement. 

de liens entre la gestion des 
les strategies pour l'eradiction de la 
contexte global de l'environnement et du 

iv) La mobilisation des ressources humaines, materielles et 
financieres au profit des victimes des catastrophes. 

v) La collecte et la diffusion systematiques d'informations 
detaillees sur les catastrophes et leur gestion. 



.. 
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vi) L' identification d es experts africa ins ains i que des 
volontaires professionnels en matiere de gestion des 
c atastrophes en Afrique. 

vii) La f acilitation des consultations et l'echange 
d ' informations et d' experiences entre les pays africains. 

v i ii) L'organisat i on de programmes et d'ateliers de formation 
dans le doma i ne de la gestion des catastrophes et des 
operat i on s de secours. 

ix) Le renforcernent des capacites nationales en collaboration 
avec le programme de formation des Nations Unies en 
rnatiere de gestion des catastrophes en Afrique. 

x) La cooperat i on avec d'autres Organisations regionales et 
internationales ayant des objectifs similaires, y cornpris 
les organisations nationales de gestion des catastrophes 
naturelles et de secours, les institutions panafricaines, 
les ONG, le systeme des Nations Unies et les 
Organisations de service social. 

xi) Encourager la creation ou le renforcement d 'agences 
nationales de secours et de gestion des catastrophes dans 
les pays a f ricains. 

34. Ila ete reconnu, la necessite de faire preuve de vision et de 
pragmatisme pour all i er les actions a moyen terme et les objectifs 
a long terrne dans la f ormulation du Plan d'Action. De meme, il a 
ete juge necessaire de structurer le Plan d'Action de maniere a 
incorporer les object i fs et les mesures concretes et pratiques a 
court terme aux ni veaux. Conunentaire, national, sous-regional, 
regional et continental concernant toutes les phases de la gestion 
des catastrophes et les divers secteurs de specialisation . 

35. Pour aider l 'Afr ique a preparer sa participation effective aux 
programmes et aux activites de l'IDNDR, l'OUA se propose 
d'entreprendre a court , a moyen et a long termes les activites 
suivantes : 
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i) Organ i sat i on, en collaboration ave c l'OMS/ EPR , la CEA, 
les Nations Unies/ et ou le Secretariat de 1' IDNDR, 
d'ateliers sous-regionaux dans le cadre du processus de 
preparation de l'Afr i que a l'IDNDR et a la Conference 
Mondiale. 

ii) Elaboration, en collaboration avec l 'OMS/EPR, les Nations 
Unies/DMTP, la CEA et l'IDNDR d'un projet de position 
africaine commune sur l'examen a mi-parcours de l'IDNDR 
et sur la conference Mondiale prevue en mai 1994 a 
Yokohama. 

iii) Exploration, en collaboration avec l'OMS/EPR, la CEA, le 
PNUE, les NU/DMTP, la BAD, l'UNESCO et la Communaute des 
donateurs de la possibilite de mettre en place des 
Mecanismes et des mesures destines a renf orcer les 
institutions nationales sous-regionales et regionales 
s'occupant de la gestion des catastrophes en Afrique. 

iv) Examen des conclusions de la Conference et exploration 
des possibilites de traduire les recommandations en 
activites concretes et en projets viables. 

v) Adoption, en collaboration etroite avec les organisations 
nationales, sous-regionales et regionales, de mesures 
concretes visant a sensibiliser les africains, indi vidus, 
organisations et gouvernements en vue d 'une participation 
accrue des africains aux activites humanitaires. 

VII. RECOMMANDATIONS 

36. La reunion des experts a fait un certain nombre de 
recommandations que les ministres africains de l'environnement sont 
invites a examiner et a adopter pour presentation a la Session 
ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA en fevrier 1994; les 
plus importantes de ces recommandations sont 

i) le projet de texte de la Position commune africaine y 
compris le message polit i que et le Plan d'Action; 

" 
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ii ) l es mesures et les modalites d' une sensibilisation de la 
c ommunaute des donateurs et des institutions du systeme 
des Nat i ons Unies sur la necessi te d' aider les pays 
africains a realiser l 'autosuffisance individuelle et 
c o llect i ve en matiere de prevention et de gestion des 
catastrophes . 

iii) la possibilite d'une presentation commune de la position 
de l'Afrique par les eminentes personnalites africaines 
a Yokohama, Japan , en mai 1994. 

37. Les experts ont recommande aux Ministres africains de 
l'environnement de jouer un role important dans la promotion et la 
mise en oeuvre des activites dans le cadre de la Decennie 
internationale pour la prevention des catastrophes naturelles en 
Afrique. 

38. Les experts ont egalement recommande que l'Organisation de 
l'Unite Africaine joue un role primordial dans la prevention et la 
gestion des catastrophes en Afrique et collabore etroitement avec 
les institutions et les organismes competents du Systeme des 
Nations Uni es. Pour ce faire, la section des catastrophes 
naturelles de l 'OUA doi t etre renforcee pour etre mieux a meme 
d I aider les Etats membres a creer et a arneliorer leur propre 
systeme de gestion des catastrophes. 

39. Les experts ont egalement reconnu l'imperieuse necessite de 
tenir cornpte du role important de nos organisations 
intergouvernementales, sous-regionales en particulier l'Autorite 
intergouvernernentale pour le developpement et la lutte contre la 
secheresse (IGADD), le Comite inter-Etats de lutte contre la 
secheresse dans le Sahel (CILSS), l'Organisation de lutte contre le 
criquet pelerin, la Communaute pour le developpement de l'Afrique 
Australe (SADC), l'Union du Maghreb Arabe (UMA) et divers centres 
africains de recherche et developpernent. 

VIII. CINQUIEME SESSION DE LA CONFERENCE DES MINISTRES 
AFRICAINS DE L'ENVIRONNEMENT 

40. Les trois rapports elabores par le Groupe d'experts en 
collaboration avec le Secretariat conjoint ont ete presentes a la 
cinquierne session de la Conference des ministres africains de 
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l'environnement (AMCEN ) tenue du 22 au 27 novembre 199 3 a Addis­
Abeba, Ethiop i e. 

41. Ces trois rapports sont : le Rapport sur la mise en oeuvre des 
activites contine ntales dans le cadre de la Decennie internationale 
pour la prevention des catastrophes naturelles (IDNDR), la Position 
commune africaine sur l'IDNDR et les propositions pour la mise sur 
p i ed d'un groupe de travail panafr i cain sur la gestion des 
catastrophes en Afrique. 

42 . Le Secretar i at a rappele a la Conference l es differentes 
resolutions de 1 'OUA et autres decisions qui preconisent des 
mesures appropriees pour la prevention et la gestion des 
catastrophes en Afrique et en application desquelles un certain 
nombre de reunions et de consultations regionales ant eu lieu. La 
Conference a egalement ete informee d'un certain nombre 
d'initiatives en cours et de celles que le Secretariat conjoint se 
propose d'entreprendre plus tard dans le cadre de l'IDNDR et de la 
Conference mondiale. Ila ete souligne la necessite d'exprimer une 
Position commune de l'Afrique et de mettre sur p i ed un groupe de 
travail sur la gestion des catastrophes en Afrique. 

43. La reunion a ensuite felicite le Secretariat pour les efforts 
qu' il ne cesse de deployer dans le domaine des catastrophes 
naturelles etant donne le lien etroit entre les catastrophes et les 
problemes de l'environnement qui constituent une grave 
preoccupation pour l'Afrique. La reunion a en outre recommande que 
taus les pays africains examinent serieusement les propositions 
af in de communiquer leurs observations au Secretariat en vue de 
faciliter la finalisation du document a presenter au Conseil des 
ministres de l'OUA en fevrier 1994. 

44. Compte tenu de ce qui precede, les recommandations specifiques 
suivantes sont faites au Conseil : 

i) L'OUA doit jouer un role primordial dans la prevention, 
et la gestion des catastrophes en Afrique et collaborer 
etroitement avec les institutions et organismes du 

"' "" . Systeme des Nations Unies, en particulier le Centre 
panafricain de l'OMS pour la preparation aux situations 
d 'urgence et 1 'organisation des secours a Addis-Abeba 
(OMS/EPR) , la CEA, le PNUE, l e Secretariat de la Decennie 

.. .. 
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internat i onale pour la prevention des 
naturelles et le Departernent des af f aires 
des Nations Unies (UNDHA) . 
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c atastrophes 
hurnanitaires 

L' OUA, en 
organisrnes 
l' OMS/EPR, 

collaboration avec les institutions et 
du systerne des Nations Unies, en particulier 
1 I UNDHA, la CEA, le PNUE et le PNUD doi t 

adopter des rnesures en vue de finaliser la Pos i tion 
commune de l'Afrique sur l'IDNDR et la Conference 
rnond i a l e prevue a Yokohama en rna i 199 4 . 

iii) Des mesures doi vent etre prises en vue d' explorer l a 
possibilite de creer un Groupe de volontaires de l'OUA 
compose de prof essionnels africains en matiere de 
prevention et de gestion des catastrophes et dans 
d' autres domaines selon les besoins des pays et des 
cornrnunautes auxquels il pourra etre fait appel dans un 
bref delai et auxquels il sera paye un honoraire minimal. 
Une telle mesure repond a l'esprit de cooperation 
technique entre les Etats membres de l'OUA. 

iv) Un fonds special pour la gestion des catastrophes et 
d'autres problemes y relatifs en Afrique, auquel seront 
f aites des contributions volontaires, doit creer le 
groupe de volontaires de l'OUA ainsi que les activites 
entrant dans le cadre de la gestion des catastrophes. 

v) L'OUA devra, en collaboration avec l a BAD et la CEA, 
explorer la possibilite d' elargir le mandat du Fonds 
spec i al d'assistance d'urgence pour la lutte contre la 
secheresse et la famine en Afrique, pour incorporer les 
elements du Fonds special dont la creation est proposee. 

v i ) L' OUA devra, en collaboration avec l'OMS, explorer la 
poss i bil i te d'elargir le mandat du Centre panafricain de 
1 ' OMS pour la preparation aux situations d' urgence et 
l 'organisation des secours a Addis-Abeba en vue de 
s'assurer que les activites du Centre beneficient aux 
popul ations africaines . 



IX. CONCLUSION 

CM/1820 (LIX) 
Page 18 

45. Le lien qui existe entre les catastrophes et l e developpement 
socio-economique a ete ignore pendant longtemps. Sou vent, les 
p l anif icateurs du developpement nat i onal ne se preoccupent pas des 
catastrophes. On a toujours espere que les catastrophes 
n'arriveraient pas et si elles arrivaient les pays donateurs et les 
organisations de secours se chargeront d'y trouver une solution. 
A cet egard, les catastrophes sont considerees comme des cas 
d'intervention d'urgence et non comme faisant partie d'une 
planification du developpement a long terme. Il est prouve qu'en 
cas de catastrophe, l'intervention concerne souvent la satisfaction 
des besoins immediats et le deblayage des lieux. Les endroits ou 
ont lieu les catastrophes n'etaient pas consideres comme des zones 
a developper. En effet, une zone qui a subi une catastrophe est 
souvent consideree comme peu propice pour des changements d'ordre 
institutionnel en vue d'un developpement a long terme. 

46. La tragedie humaine, qui a frappe l'ensemble des pays 
africains pendant la grande secheresse africaine de 1983 a 1985 et 
ses sympt6mes qui sont apparus en 1984, lorsque la secheresse a 
devaste 34 des 50 pays africains, a fait prendre conscience de la 
necessite urgente d'integrer aux plans de developpement les 
activites de lutte centre la secheresse, la desertification et les 
situations provoquees par la secheresse. Il est souvent dit que le 
Developpement necessite une transformation d'ordre institutionnel 
et structurel des societes en vue d'accelerer la croissance 
economique, reduire les inegalites sociales et eradiquer la 
pauvrete absolue. Il est evident qu'avec le temps , les effets des 
catastrophes peuvent serieus_~iu~t affecter la capaci te d' un pays a 
assurer le developpement .,i:hfr~ble et amener les gouvernements a 
modifier considerablement leurs priorites et programmes de 
developpement economique. 

.. ;· ..... -~ .: .. .. ... . 
4 7. Il est done imperieux d' evaluer les programmes de 
developpement dans le· contexte des catastrophes, soit sous l'angle 
des effets des catastrophes sur les programmes de developpement, 
soi t sous celui de 1' eventuali te que les programmes de 
developpement envisages accroissent les risques de catastrophes ou 
aggravent les effets des catastrophes. 

• f • • 
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